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PROCÉDÉS D’ÉVALUATION  

 
ÉVALUATION INITIALE - AVANT LA FORMATION  
 

Avant la signature du contrat de formation, une évaluation de départ est réalisée.  
Cette évaluation est conforme à l’arrêté du 5 mars 1991 et étendue par le décret du 26 décembre 
2000, lorsqu’un candidat choisit de s’inscrire dans une école de conduite. 
 

Elle permet d’estimer le nombre d’heures (Code et Conduite) dont vous aurez besoin pour obtenir votre 
permis de conduire dans les meilleures conditions d’apprentissage. 
 

 Moyen : 
L’auto-école vous transmet un mail pour vous connecter au site evalclick.fr afin de réaliser votre 
évaluation de départ quand vous le souhaitez. 
Une fois l’évaluation réalisée, l’auto-école reçoit par mail le bilan de votre évaluation et le volume horaire 
prévisionnel. 
L’évaluation est menée sur ordinateur et dure environ 1 heure. 
Il s’agit d’un test d’évaluation de capacités et d’aptitudes et non d’un acte de formation. 
Les réponses attendues ne sont pas à interpréter autrement qu’au travers l’objet visé par 
l’évaluation (évaluer des capacités) et non pour leur justesse en elle-même (par exemple, lorsque 
l’on teste la capacité à prendre une décision on n’évalue pas la valeur de cette décision mais 
seulement la capacité à s’engager dans cette décision. 
Il n’y a pas de pièges dans les situations présentées, il faut seulement se placer en tant que 
conducteur du véhicule d’où la situation est filmée ou photographiée. 
Les questions posées ne sont pas des questions à traiter comme des questions de l’examen du code 
de la route, c’est-à-dire « je dois faire ceci ou cela », mais comment je perçois cette situation. 
Il faut traiter les situations filmées en tenant compte du mouvement avant l’arrêt sur image. 
 

Les catégories de compétences évaluées sont : 
- Les capacités et connaissances sensori-motrices 
- Les capacités de compréhension et de traitement 
- Les aspects émotionnels et affectifs 
- Les facteurs de volonté 
- Les capacités de perception, d’analyse et de décision 
- Les capacités d’attention et de mémoire de travail 

 

Le test se divise en 2 parties : 
- Un questionnaire  
- L’analyse des capacités cognitives en situation, sur support photos et vidéos 

 

En fonction du résultat, un nombre de points est défini, ce qui permet d’estimer un nombre prévisionnel 
d’heures de formation. 
Vous pouvez accepter ou refuser l’estimation du nombre d’heures de formation et indiquer votre choix 
à la baisse ou à la hausse sur la fiche de notation. 
 

L’évaluation est signée par vous ou votre représentant légal et par l’enseignant. 
Chaque partie conserve un exemplaire. 
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ÉVALUATION DES COMPÉTENCES DURANT LA FORMATION  
 

Durant la formation, pour évaluer votre autonomie sur les compétences indiquées dans votre 
programme de formation, des bilans de compétences sont menés, permettant éventuellement de 
réactualiser le volume d’heures défini lors de l’évaluation de départ. 

- Lors du bilan de compétences 
1. L’enseignant présente les différents points qui seront observés ; 
2. Il annonce à l’élève, le lieu de circulation et la durée ; 
3. À l’issu de la durée de circulation, il demande à l’élève de s’autoévaluer sur chaque point 

« acquis ou en cours d’acquisition » ; 
4. Si désaccord sur un point évalué l’enseignant questionne l’élève sur sa perception des 

compétences acquises ou en cours d’acquisition afin d’adapter les solutions avec lui. 
Exemple : 
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EXAMEN BLANC EN FIN DE FORMATION 
 

 Un enseignant procède à un examen blanc, dans les conditions de l’examen, pour évaluer votre 
aptitude au passage à l’examen pratique du permis de conduire.  

- Lors d’un examen blanc 
1. L’enseignant présente la grille d’évaluation ; 
2. L’enseignant annonce le lieu et la durée de l’examen blanc ; 
3. À l’issu de la durée de circulation, il demande à l’élève de s’autoévaluer sur chaque 

bloc de compétences ; 
4. Il questionne l’élève sur sa perception des résultats afin d’adapter, si besoin, les 

solutions avec lui. 
 

Exemple : 
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LES ÉPREUVES DU PERMIS DE CONDUIRE 

L’examen théorique général : 
L’épreuve se passe dans un centre d’examen géré par un opérateur privé.  

L’épreuve se passe sur une tablette en individuel, c’est une épreuve de type QCM. 

Les candidats sont reçus à l’examen à partir de 35 bonnes réponses sur 40 questions. 

L'examen pratique comprend :  
L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du 
permis de conduire et de la sécurité routière. 
Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce 
que vous allez devoir faire : 

• Réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ; 
• Suivre un itinéraire ou vous rendre vers une destination préalablement établie, en vous 

guidant de manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes ; 
• Réaliser un freinage pour s’arrêter avec précision et réaliser une manœuvre en marche 

arrière ; 
• Procéder à la vérification d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, 

répondre à une question en lien avec la sécurité routière et à une question portant sur les 
notions élémentaires de premiers secours ; 

• Appliquer les règles du code de la route, notamment les limitations de vitesse s’appliquant 
aux élèves conducteurs ; 

• Adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitation de rejet de 
gaz à effet de serre ; 

• Faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables. 
 

L’évaluation réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui 
en fixent les modalités. 
Cette évaluation consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être 
acquises pour une conduite en sécurité. 
L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi 
un inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence 
donnée. Un échange entre l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve. 
À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans la grille 
d’évaluation jointe. 
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Le résultat du Permis de Conduire ainsi que votre certificat dans le cadre d’un résultat positif est 
disponible dès le lendemain du passage de l’examen sur la plateforme RdvPermis. 
 

Si votre résultat est favorable, votre certificat d’examen du permis de conduire (CEPC), accompagné 
d’une pièce d’identité, tient lieu de permis de conduire pendant 4 mois à compter de la date 
d’examen. 
 

Votre certificat peut être en version papier ou sur votre smartphone ou tablette. 
 

Vous serez en période probatoire avec un capital de 6 points sur votre permis de conduire pendant 3 
ans ou 2 ans pour les personnes ayant suivi l’AAC. 
	
	
 
 
 
 

 
 


